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ACCES PRINCIPAL
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espace paysager et arboré à créer

(traversant Nord-sud, localisation indicative)

espace paysager et arboré à créer

(traversant Nord-sud, localisation indicative)

espace paysager et arboré à créer

(traversant Nord-sud, localisation indicative)

espace paysager et arboré à créer

(traversant Nord-sud, localisation indicative)
secteur de constructibilité

réduite, programmes autorisés

densité < 0,25
secteur de constructibilité

réduite, programmes autorisés

densité < 0,25

surface bâtieactivité industrielle ou artisanale. 

densité = 0,4. (forme indicative)

Nouveau périmètre du PAC en vigueur depuis décembre 2018

Périmètre du PAC en vigueur jusqu'en décembre 2018

Entrée
plan d'eau

existante

Périmètre du PAC en vigueur jusqu'en décembre 2018

Nouveau périmètre du PAC en vigueur depuis décembre 2018

ZONE D'ACTIVITE ALP'PARC 

ACCES EST

Aucun stationnement public 

dans la zone de danger 

Stationnement public environ 85 places 

 
Stationnement public environ 170 places 

 Esplanade 2
desserte tous véhicules 

et environ 85 places VL

Esplanade 1
desserte tous véhicules 

et environ 100 places VL

Stationnement public

environ 45 places 
 

Stationnement public

environ 65 places 
 Rue de desserte principale avec stationnement public,

allée piétonne, noue paysagée, arbres d'alignement

Parking public VL

environ 200 places
stationnement privé arboré
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PHASE 1
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(PHASE 3)
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Légende

Projet d'extension Parc d'activités Arc-Isère

ALP'PARC

Plan général 
des travaux
10 avril 2019

NUMEROS DES LOTS
la découpe en lots est indicative

PERIMETRES CONSTRUCTIBLES
sur voie et fond de parcelle d=22m
sur limite latérale, d=15m

HAIE VARIEE
à dominante de feuillus d'essences locales

BOIS EXISTANTS
à conserver et à protéger

ARBRES D'ALIGNEMENT
sur voirie ou stationnement

NOUE PAYSAGERE 
d'infiltration des eaux pluviales

STATIONNEMENT

VOIRIE CYCLES, PIETONS
ou à dominante piétonne

VOIRIE LOURDE

RUE DE DESSERTE PRINCIPALE

PLANTATIONS  EXISTANTES
grands arbres à conserver pour tout ou partie
ou à remplacer de façon équivalente

ILOT DE BOIS A CREER
ou à compléter  

ESPACE DE PRAIRIE
(en particulier devant les ilots boisés)

ESPACES PAYSAGER A CREER, prairie, arbres de haute tige, 
bosquets, localisation adaptable selon programmes dans le respect 
des objectifs paysagers et environnementaux du cahier des charges

PHASE 1 : Activités industrielles, artisanales ou localement 
tertiaires (sauf zone PAC* 2018). Les délimitations des parcelles, 
des dessertes et des phases peuvent être modifiées selon 
l'évolution des programmes.

PHASE 2 : Activités industrielles, artisanales ou localement 
tertiaires (sauf zone PAC* 2018). Les délimitations des parcelles, 
des dessertes et des phases peuvent être modifiées selon 
l'évolution des programmes.

PHASE 3 : Activités industrielles, artisanales ou localement 
tertiaires (sauf zone PAC* 2018). Les délimitations des parcelles, 
des dessertes et des phases peuvent être modifiées selon 
l'évolution des programmes.

LIMITE DE ZONE DE DANGER liée aux activités de ferroutage; 
restrictions des activités, des aménagements et constructions.
Lignes continues : PAC* 2018. Lignes pointillées claires : PAC* 2015.

Les implantations définitives des bâtiments et des parkings sont soumis à permis 
de construire : le plan d'implantation est susceptible d'évoluer en fonction du 
besoin et d'éventuelles modifications des règles d'urbanisme, notamment pour 
ce qui concerne la phase 3 et en particulier pour les installations 
prévues au sein du périmètre de danger, en entrée de parc ****

Cette zone, en raison du périmètre de danger, comprendra des implantations 
d'entreprises de type ICPE**, conformément au PAC* 2018. Ces implantations seront 
soumises au PPI***. Leur surface d'implantation sera déterminée au cas par cas. ****

* PAC, Porter à Connaissance  
** ICPE, Installation Classée pour la Protection de l'Environnement
***  PPI, Plan Particulier d'Intervention
**** Ce plan de programmation urbaine ne doit pas être utilisé comme document de référence pour la 
localisation ni le dimensionnement précis des informations cadastrales, techniques ou de sécurité.

Canalisation Maurienne GRT Gaz ****

PLAN MASSE INDICATIF DES CONSTRUCTIONS FUTURES
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PHASE 2
PHASE 3

(PHASE 3)

CAPACITE  DES PARCELLES (ZOOM): SHON, Stationnement

Hauteur sur Rue: 
12m max.Hauteur à l’arrière: 9m 

Bâti/Ecran « façade épaisse »
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Espace arrière
Protégé Façade principale 

Stationnement paysagé
Parvis

Polygone d’implantation
Bâti, stock, aire de manœuvre, 
stationnement supplémentaire ?Espace de transition avec le lac.

Façade verte, elle filtre le bâti 
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Principes :
- Noues de rétention (protection de la nappe),
- Allongement des parcours,
- Régulation : débit de fuite à définir

Ordres de grandeur (pluie retour 20 ans) :
Nécessité de stockage - hypothèse rejet 5 l/s/ha :
- Voiries : 650m3 à 950m3
- Lots privés : 2 600 m3 à 6 400 m3

Total : 3150m3  à 7350m3

Linéaire de Noues :  2 500 m
Surfaces potentielles de stockage hors noues : 3 600 m2

ALP’ARC
ÉTUDE D’URBANISME PRÉ-
OPÉRATIONNEL POUR L’EXTENSION DU 
PARC D’ACTIVITÉS ALP’ARC

MAÎTRE D’OUVRAGE
Syndicat Mixte Arc-Isère (73250)
Contact : M. François-Xavier Le Corre

MISSION
Diagnostic, étude pré-opérationnelle et AVP. 
Réalisation d’un plan de composition urbaine et 
paysagère justifié au regard d’une AEU intégrée
et validé par une faisabilité économique et financière

DESCRIPTIF DU PROJET
Le parc d’activités existant bénéficie d’un environnement paysager 
de grande valeur, d’une organisation simple et très lisible au niveau 
fonctionnel et d’accès routiers et ferroviaires de toute importance. 
La surface commercialisable n’étant plus suffisante pour répondre 
à la demande croissante d’entreprises nouvelles ou désireuses de 
se développer, le syndicat mixte souhaite envisager une extension 
dans la continuité de la ZAC et le site permet d’envisager un 
nouveau périmètre d’environ 59 hectares, dont 38 hectares seront 
cessibles pour accueillir de nouvelles activités industrielles, 
commerciales et artisanales., 
Au sein du groupement, HIS&O a réalisé le diagnostic hydraulique 
du secteur pour proposer différentes solutions d’extension des 
réseaux humides. Concernant les eaux pluviales, les mesures de 
perméabilité du sol ont conduit HIS&O à préconiser des noues 
d’infiltration des EP. ALTITUDES VRD a développé l’avant-projet 
en intégrant les préconisations de HIS&O. Ces éléments ont 
également été intégrés au dossier de réalisation de ZAC.

INFOS PROJET
Date | 2009-2019
Groupement | Lieux-Dits - Programmes Urbains - Altitudes VRD 
- HIS&O - Karum
Mandataire | Lieux-Dits
Chef de projet Altitudes VRD | Christophe Aron 
Étendue du projet | 59 ha
Estimation du coût des travaux | 5 M€ HT
N° d’Affaire | 09-021
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Légende
1	 diagnostic de la gestion de l’eau
2	 coupe-type des espaces publics
3	 plan de l’avant-projet
4	 principes de gestion des eaux pluviales
5	 plan général de l’extension de la zone d’activités




